
Pour la troisième année
consécutive, les
collégiens chinonais
s’investissent dans une
mission d’information
préventive de la
population sur les
risques naturels.

a l o i B a c h e l o t d e
juillet 2003 a donné auxLmaires de nouvelles obliga-

tions en matière d’information
préventive sur le risque majeur.
Une mission d’autant plus sen-

sible à Chinon, que la commune
est classée dans les zones à
risque, tant sur le plan des inon-
dations, que des éboulements et
du risque nucléaire.

Voilà qui a incité les élus à
adhérer au projet présenté par
l’association Prévention 2000 et
son directeur, Olivier Schick. Il
consiste à faire appel aux jeunes
de la commune pour effectuer
une partie de ces missions ci-
toyennes.

La formule a fait ses preuves,
puisque déjà en 2005, pour ce qui
concerne les risques d’inonda-
tion, puis l’an passé, pour le
risque d’éboulement des co-
teaux, la mairie a sollicité l’aide
des collégiens de Jean-Zay. Ces

derniers, par l’entremise de deux
classes à chaque édition, et dans
le cadre d’un projet pédagogique
bien coordonné par leurs profes-
seurs, ont mené à bien la sensibi-
lisation des populations concer-
nées.

Une double référence réussie,
qui a amené cette année encore
les partenaires de l’opération à
faire appel aux collégiens chino-
nais. Le thème 2007 concerne
cette fois le risque nucléaire, et
l’action a été lancée vendredi
après-midi, par la venue de res-
ponsables au collège, pour ren-
contrer les deux classes sciences
de 4e qui vont agir dans ce cadre.

L’action
des Chinonais
pourrait servir

d’exemple
sur les autres
sites nucléaires

Jean-Pierre Duvergne, maire
de Chinon, les a donc officielle-
ment mandatés, lors d’une
séance d’information sur cette
mission, à laquelle participaient
le conseiller général, Pierre Her-
voil, puisque le département est
un des financeurs, ainsi qu’An-
dré Laurent, directeur de la com-
munication du CPNE de Chinon,
et un représentant de l’Autorité
de sûreté nucléaire.

Les enseignants, Marie-Odile
Mullin, Pascal Ricard et Éric
Ployet, qui vont encadrer le tra-
vail des collégiens, avaient déjà
mené une large action de sensi-
bilisation sur les énergies dans le
monde, sur le développement
durable et sur la prévention des
risques. Ils avaient même em-
mené les élèves visiter une expo-
sition sur le site de la centrale. De
même qu’ils ont prévu de leur
faire rencontrer une association

de protection de l’environne-
ment afin que l’information des
élèves soit complète et équili-
brée.

Dès les prochaines semaines,
les collégiens vont aller à la ren-
contre de la population, effec-
tuant des reportages et des en-
quêtes sur la perception du
risque par les Chinonais. Nous
suivrons bien évidemment leur
travail et en ferons état dans ces
colonnes lorsque leurs conclu-

sions seront connues. En tout
cas, les enquêteurs en herbe sont
bien décidés à remplir leur mis-
sion avec sérieux. Et, le succès ai-
da nt , i l e st déjà q u est ion
d’étendre ce type d’action, en
prenant l’exemple chinonais
pour monter de semblables cam-
pagnes de sensibilisation près
des autres sites nucléaires du Val
de Loire.

Patrick GOUPIL

Les collégiens de Jean-Zay
enquêtent sur le risque nucléaire

Jean-Pierre Duvergne est venu demander aux collégiens d’agir,
entouré de Pierre Hervoil et des responsables de l’opération. Les élèves des classes sciences de 4e vont se mobiliser et aller à la rencontre de la population.

ENVIRONNEMENT

Il avait les yeux qui brillent,
et presque une petite larme,
Hubert Lemaire, vendredi
soir au centre municipal de
L’Ile-Bouchard, où l’on célé-
brait son départ en retraite. Il
faut dire que ce sympathique
Bouchardais était plus que
bien e nt ouré, u ne foule
d’amis et de personnalités
étant venue lui témoigner son
affection.

Le député, la conseillère gé-
nérale, la plupart des maires
de la communauté de com-
munes, les représentants du
milieu associatif et bien sûr la
direction de Super U entou-
raient le nouveau retraité et
sa famille.

La soirée se voulait avant
tout conviviale et Hubert n’est
pas grand amateur de dis-
cours, mais il n’a pas pu cou-
per aux éloges de son em-
ployeur et de son maire, tous
deux se relayant pour retracer
son parcours en tous points
exemplaire.

Entré dans la vie active à
14 ans, sans diplôme, comme
apprenti maçon, Hubert Le-
maire a vite gagné la con-
fiance des responsables de

l’époque du principal maga-
sin alimentaire de L’Ile-Bou-
chard. Travailleur, coura-
geux, il a gravi un à un tous les
échelons, pendant que ledit
commerce devenait la grande
surface de référence du Bou-
chardais. Jusqu’à en devenir
le directeur et manager une
équipe de 80 salariés !

Félicité par le patron de
l’enseigne, Olivier Le Clézio,
Hubert Lemaire reçut aussi
l’hommage appuyé de Jean-
Luc Dupont, le premier ma-
gistrat bouchardais, dont Hu-
b e r t e s t a u s s i u n d e s
conseillers municipaux. Et
d’insister sur les qualités hu-
maines de celui qui savait
aussi être bricoleur à ses
heures, devenant parfois en
cas d’urgence le « Mac Gyver »
de Super U !

Nul ne doute que le nou-
veau retraité ne s’ennuiera
pas, entouré qu’il est de tant
d ’a mi s ! M ai s i l r e st er a
comme un exemple vivant de
ce que l’on a coutume d’appe-
ler « l’ascenseur social ». Cha-
peau Hubert et heureuse re-
traite !

P.G.

Hubert Lemaire
Mac Gyver exemplaire

L’HOMME DE LA SEMAINE

Le nouveau retraité (ici à droite) a trinqué
en bonne compagnie.

Rue Rabelais, une enseigne
a disparu. Une boutique a
été désertée. Depuis le dé-
but de l’année, Éram est fer-
mée. Pourquoi ?

Responsable de la boutique
Éram, Chantal Bery a pris sa re-
traite. A 57 ans, elle profite de la
possibilité de cesser son activité
et s’est retirée dans sa ville de Ba-
gneux (49). « Bien sûr, ça fait un
pincement, c’est un peu difficile.
Ça faisait 13 ans que je gérais la
boutique, j’avais créé ma clien-
tèle. » Après avoir passé plus de
37 ans dans le commerce de
chaussures, Chantal Bery gardera
« un très bon souvenir » de Chi-
non. « A mon départ, les commer-
çants sont venus me dire au re-
voir. »

Bémol à ce départ heureux et

souhaité, Chantal est un peu
triste de voir l’enseigne Éram dis-
paraître. « Je pensais que ça allait
continuer… » Jacques Breheret,
directeur du magasin Éram de
Chinon, ainsi que de ceux de
Saumur et d’Angers, vend le
fonds de commerce de la rue Ra-
belais. Chantal n’est pas vrai-
ment surprise de cette décision :
« C’était devenu difficile. Les der-
nières années ont été les plus
dures. Maintenant, les chaus-
sures : tout le monde en fait. Et le
projet de galerie marchande ne va
pas aider le commerce du centre-
ville. »

Comme cela est indiqué sur les
vitrines, « Pour toute réclamation »,
contactez la boutique Éram de
Saumur au 02.41.52.50.49.

Pourquoi la boutique
Éram est-elle fermée ?

L'accès aux
déchèteries du SMICTOM

La nouvelle carte sera obligatoire
à compter du 1er février 2007

Attention : ne sont pas concernés les habitants et utilisateurs de la déchèterie
du Véron. Aucune carte provisoire ne sera délivrée aux usagers professionnels.

IMPORTANT

Les anciennes cartes ne sont plus valables à
compter du 1er février. Les usagers se pré-
sentant sans carte ne seront pas acceptés

Pour les usagers n'ayant toujours pas fait leur
demande de carte, il faut le faire rapidement.
Voici la marche à suivre : remettre au gardien de
votre déchèterie, la copie d'un justificatif de
domicile récent, qu'il gardera ; en échange, il
vous remettra une carte provisoire. Dans un
second temps, votre carte définitive vous sera
envoyée dans un délai d'un mois.

Hall d'expo permanent :
Z.I. des Grands-Mortiers - Rue du 11-Avril-1944

SAINT-PIERRE-DES-CORPS - � 02.47.46.50.50

SPÉCIAL

avec un nouveau concept
de DÉCORATION pour votre

salle de mariage !!!

crée l'événement

LA QUESTION

Mission locale
Permanence de la mission locale,
pour les jeunes de moins de 26 ans,
mardi 6 février, de 9 h à 12 h, à la
mission locale du Chinonais, 2,
place Tenkodogo, à Chinon. Virginie
Lemer, conseillère en insertion
sociale et professionnelle, sera à
votre disposition pour répondre à
vos questions (recherche d’emploi,
logement, formation, etc.)

Permanence d’élu
Le maire, Jean-Pierre Duvergne,
assurera sa permanence mercredi
7 février, de 16 h à 18 h, à la mairie.

Bourse d’études
du second degré
Les élèves scolarisés au lycée
Rabelais souhaitant demander une
bourse nationale d’études du
second degré pour l’année

2007-2008 peuvent venir retirer
un dossier. Cette demande devra
être retournée ou déposée avant
vendredi 9 février. Le retrait et le
dépôt s’effectueront auprès du
secrétariat du lycée. Les élèves déjà
boursiers n’ont pas à reformuler de
demande.

Marché gourmand
à Saint-Louans Village
L’association Saint-Louans Village
organise son marché gourmand
(produits du terroir et bio seront
les bienvenus) avec exposition
d’objets d’art, le dimanche 29 avril,
dans les rues touristiques du
village. Les personnes désirant
exposer peuvent prendre contact
avec l’association au
02.47.93.99.80. Emplacement
gratuit.

A SAVOIR

La Nouvelle République
25, rue du Commerce. Tél. 02.47.93.06.73 ; Fax 02.47.98.44.55.
Courriel : nr. chinon nrco. fr
Secrétariat ouvert de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 30.
La Ligne des Abonnés : 0.825.31.70.70 (N° Indigo, 0,15 TTC la minute).

Urgences
Pharmacie ouverte à Chinon : Grande Pharmacie Nouvelle (M. Retzepter),
place du Général-de-Gaulle (tél. 02.47.93.02.53), toute la journée ; Le
Floch-Damas, rue du Château-d’Eau (tél. 02.47.93.30.05), l’après-midi.

Permanences
Mairie : place du Général-de-Gaulle, de 8 h 30 à 17 h. Tél. 02.47.93.53.00.
Sous-préfecture : 1, rue Philippe-de-Commynes, de 9 h à 12 h 30 et de
13 h 30 à 16 h 30. Tél. 0 821.80.30.37.
Croix-Rouge : 16, rue Paul-Huet, permanence de 9 h 30 à 11 h 30.
Tél. 02.47.93.09.04.

Cinéma
Cinéma Le Rabelais, 31 bis, place du Général-de-Gaulle : Cap Monde « Le
Rajastan », à 14 h 30 et 20 h 30.

Loisirs
Piscine municipale : quai Danton, de 12 h à 13 h 15 et de 18 h à 20 h.
Tél. 02.47.93.08.45.
Piscine du Véron : avenue de la République à Avoine, de 17 h à 20 h.
Tél. 02.47.58.44.80.
Médiathèque du Véron, avenue de la République à Avoine, de 16 h à 18 h.
Tél. 02.47.98.19.09.

Messe
A 10 h 30, à Saint-Louans.

UTILE

Comme ch aque année le
Centre permanent d’initiatives
pour l’environnement Touraine-
Val de Loire propose une veillée
aux noix pour faire revivre cette
tradition séculaire locale. Celle-ci
se déroulera à l’abbaye de Seuilly
vendredi 9 février.

L’énoisage, opération consis-
tant à casser des noix pour en ex-
traire les cerneaux, s’effectuait à
l’occasion de veillées au cours
desquelles les gens des cam-
pagnes se retrouvaient. On y ra-

contait des histoires, on y chan-
tait et jouait de la musique.
Découvrez cette ambiance cha-
leureuse en participant à cette
veillée aux noix. Au programme :
musique, apéritif, casse-croûte et
grande quantité de noix. Soirée
animée par le groupe Mazette.

Rendez-vous à 18 h 30, à l’abbaye
de Seuilly. Durée : environ quatre
heures. Participation au frais de
repas : 4 €. Réservation
indispensable au 02.47.95.93.15.

Veillée aux noix
à l’abbaye de Seuilly

EN BREF

La deuxième phase de diagnos-
tic archéologique de la zone
d’activités de la plaine des Vaux
s’achève. Les archéologues de
l’Inrap (*) n’ont pas fait de dé-
couverte majeure.

Ils creusent, grattent, observent,
relèvent, imaginent… Là, où la
couleur de la terre est un peu plus
sombre, ils voient « des trous de po-
teaux ou de plantations. » Mathieu
Carlier explique « cela pourrait être
le signe de l’implantation d’une
construction et de vignes, par
exemple. » Après avoir approfondi
leurs recherches, les archéologues
estiment que ces traces « ne sont
pas si intéressantes que cela. Elles
relèveraient de la géologie. »

Les tranchées
rebouchées

à la fin de la semaine
Avec l’aide d’une pelleteuse, des

dizaines de tranchées ont été creu-
sées. Pour l’instant, la plaine des
Vaux ressemble bien plus à un
champ de bataille qu’à une zone
commerciale.« On doit encore faire
des relevés topographiques, dessi-
ner les structures avec l’aide d’un
géomètre. Les tranchées seront re-
bouchées à partir de cette fin de se-

maine. »
« En tout, le diagnostic porte sur

35 hectares. On sonde environ 10 %
de la parcelle. Pendant la première
phase, d’août à septembre, on a tra-
vaillé sur dix hectares. On avait
trouvé des traces d’occupation

gallo-romaine, remontant au IIIe

ou IVe siècle après Jésus-Christ.
C’était donc plutôt bon signe pour
la deuxième étape… Mais finale-
ment on n’a rien trouvé de spécial.
Malheureusement,le fossé ne conti-
nuait pas. »

Quoiqu’ils trouvent, Mathieu
Carlier et ses collègues rendront
leur rapport au printemps. Le ser-
vice régional d’archéologie déci-
dera ensuite s’il doit engager des
fouilles.

Dans les tranchées de la plaine des Vaux

Depuis près de deux semaines, Mathieu Carlier et Philippe Ladureau sont dans les tranchées,
qu’il pleuve, qu’il vente ou qu’il neige.

LA NR VOUS EN DIT PLUS

Le conseil municipal s’est
réuni le 22 janvier sous la prési-
dence de G. Rouiller, maire.

Mise en valeur
de l’entrée
du centre-bourg
Il approuve le projet de mise

en valeur de l’entrée du centre-
bourg par la mise en lumière du
rond-point et sollicite une sub-
vention au syndicat intercom-
munal d’énergie d’Indre-et-Loire
(Siel).

Construction
du groupe scolaire
Il sollicite une subvention à

l’Ademe et au conseil général
d’Indre-et-Loire concernant une
étude en démarche HQE (haute
qualité environnementale) préa-
lable à la construction du groupe
scolaire.

Extention
de l’atelier communal
Il renouvelle sa demande de

subvention auprès du conseil gé-
néral d’Indre-et-Loire pour l’ex-
tension de l’atelier communal.

Remboursements
de sinistres
Il accepte les remboursements

d’assurance concernant les si-
nistres suivants : orage sur le ma-
tériel informatique de la mairie,
cambriolage à la mairie, fissures
sur la salle polyvalente, début
d’incendie à l’école primaire.

Autres dossiers
Il approuve le bilan annuel des

cessions et acquisitions faites en
2006 ; confirme sa volonté de
vendre à la communauté de
communes du Véron, la parcelle
AC 708 pour l’euro symbolique,
car il s’agit d’une régularisation
de la parcelle oubliée lors du
transfert de compétence.

Il prend acte de la non-utilisa-
tion du droit de préemption ur-
bain sur plusieurs propriétés ;
autorise le maire à rembourser
des factures payées à tort par
l’Opac, maître d’œuvre du chan-
tier de viabilisation de la rue
des Charmes.

Rond-point et groupe scolaire
au conseil municipal

BEAUMONT-EN-VÉRON

Naissances

Maxence Luneteau, né le
23 janvier ; Chloé Prieur, le
27 janvier ; Clémence Nizou, le
28 janvier ; Zoé Sandrier, le
29 janvier.

Décès

Silvère Bezille, 77 ans ; Alfred

Retezeau, 73 ans ; Colette Cartault

veuve Chevalet, 81 ans ; Maria De

Reuder, épouse Wissocq, 80 ans ;

Suzanne Steiger, épouse Paysant,

59 ans ; Marcel Echerseau, 87 ans ;

André Proust, 98 ans ; Claude

Chevallier, 75 ans ; Louis Thievent,

71 ans.

ÉTAT CIVIL

BEAUMONT-LA-RONCE
Goûter des anciens
Offert par le conseil municipal et le
centre communal d’action sociale
samedi 10 février, 14 h 30, salle
polyvalente. Les personnes à
partir de 68 ans, qui n’auraient
pas été contactées, sont priées de
s’adresser au secrétariat au
02.47.58.40.45.

HUISMES
Secrétariat de mairie
Fermé jeudi 8 février, toute la
journée.

LE VÉRON
Multiservices et ITS
Depuis le 1er janvier, les
associations Chinon Multiservices
et ITS se regroupent pour tenir
une permanence au centre social

d’Avoine les mercredis de 9 h à
12 h. Pour plus d’informations en
dehors des permanences,
contacter Chinon au
02.47.93.31.17 ou Bourgueil au
02.47.98.23.23.

SAVIGNY-EN-VÉRON
Bourse aux bouquins
De l’association sociale et familiale
samedi 17 février. Dépôt des livres,
vendredi 16 février de 15 h à 18 h.
Vente, samedi 17 février de
10 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à
17 h, salle des fêtes annexe de
Savigny.
Étiquette vierge sur chaque livre,
4 fiches maxi par personne
présente (0,60 € la fiche) ; limite
à huit livres par fiche d’inscription.
Reprise des invendus lundi
19 février de 16 h à 18 h. Ouvert à
tous.

Dans le Véron
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